
LETTRE D’ INFORMATION 

Juillet 2022 

A toutes et tous, directrices, 

directeurs, enseignantes, 

enseignants, 

je souhaite d'excellentes vacances 

d'été en espérant que le variant du 

variant du variant ne les assombrisse 

pas trop. L'année a été rude, je le sais 

et je vous sais fatigués voire 

exténués. C'est pourquoi, dans ces 

quelques lignes, je n'aborderai aucun 

sujet de travail. Un mot tout simple :  

reposez-vous auprès de celles et ceux 

qui vous sont chers. 

Bien cordialement, 

Ph. Tiquet 

IA-DASEN de Meurthe-et-Moselle 

La DSDEN 54 déménage  

Du 7 au 13 juillet 2022 la Dsden déménage et installe ses 
services sur le site de l'ancienne Ecole des Mines  9 rue des 
Brice à Nancy dans le quartier de Saurupt. 

Ce nouveau site, entièrement restauré, regroupe les services du rectorat de la Région 

académique Grand- Est, de l'académie Nancy-Metz, de Canopé et de la Dsden 54. 

Au service des écoles et des enseignants, la Dsden assure un ensemble de missions au 

service des écoles et des enseignants :  

- l'accompagnement pédagogique des 

équipes enseignantes par l'action des 

conseillers pédagogiques départementaux ; 

- l'élaboration et la mise en œuvre plan de 

formation départemental ; 

- le pilotage du remplacement des 

enseignants absents, en formation ou en 

missions ; 

- le suivi des flux d'élèves au travers de la 

base de données Onde et de la préparation 

de la carte scolaire ; 

- la gestion "collective" des enseignants du 1er degré : mouvement annuel, campagnes de 

temps partiel, de mutations, de congés formations ; 

- la gestion individuelle et financière de chaque enseignant du département (arrêtés 

individuels, salaires); cette prestation est également assurée pour les 2 départements des 

Vosges et de la Meuse; 

- le suivi de la vie scolaire : élections de parents d'élèves, voyages et sorties scolaires, 

contrats de services civiques, vacances apprenantes ; 

- le suivi médical, infirmier  et social des élèves . 

Depuis janvier 2021, le service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports 

( SDJES) a intégré la Dsden. Basé à la cité administrative de Nancy, ce service rejoint le site 

de Saurupt le 18 juillet. 

Au total, près de 80 personnes, organisées en 3 services principaux, (voir l’organigramme) 

travaillent quotidiennement au service des écoles et des enseignants. 

Ça bouge aussi dans les circonscriptions.  
L'installation de la Dsden dans ses nouveaux locaux sur le site de Saurupt a des 
conséquences pour certaines circonscriptions : 

- la circonscription de Villers s’installe à Neuves-Maisons. Elle se situe désormais au centre 

du territoire de la circonscription. 

- la circonscription de Jarville rejoint le 13 juillet, la Dsden sur le site de 

Saurupt, 9 rue des Brice à Nancy.  

Sur le site de Saurupt, dans les locaux de la Dsden seront également 

présentes les circonscriptions de Nancy 1, Nancy 2 et Saint-Max. http://dsden54.ac-nancy-metz.fr/ 

La nouvelle adresse  de la DSDEN 54 : 

9 rue des Brice,  

CS 74 222 54042 Nancy cedex.  

http://www4.ac-nancy-metz.fr/ia54/ORGANIGRAMME.pdf
http://dsden54.ac-nancy-metz.fr/


13ème édition 

Concours 

d’écriture « La 

nouvelle de la classe », 

Aventure littéraire et 

artistique 

La 13ème édition du concours 
régional « La nouvelle de la 
classe » s’est clôturée le 28 
juin dans les locaux de l’ATILF.  

La classe lauréate du 2ème prix 
(Classe de CM2 de Madame Marie 
Lacono à l’École Charlemagne de 
Nancy) et la classe lauréate du 
3ème prix (Classe de CM1 de 
Monsieur Fabrice Bourgkard à 
l’École Émile Gebhart de Nancy) ont 
participé à 4 ateliers animés par 
une enseignante-chercheuse, une 
ingénieure de recherche, une 
documentaliste et une doctorante. 
Retrouvez l’ensemble du 
programme et les photos de cette 
journée sur ce lien : 

https://www.atilf.fr/recherche/
manifestations/grand-public-
mediation/accueil-des-laureats-des-2e
-et-3e-prix-du-concours-regional-la-
nouvelle-de-la-classe-2022/ 

Quant aux vainqueurs (dont vous 
trouverez la nouvelle à la suite de 
cet article), la classe de CM2 de 
Madame Anne-Laure Estanqueiro à 
l’école Nicolas François Noirel de 
Jeandelaincourt, ils se souviendront 
longtemps de cette journée du 23 
juin. Après un départ matinal en 
bus direction Paris, ils ont été 
accueillis dans la cour d’honneur de 
l’Institut de France, siège de 
l’Académie française notamment. 
Ils ont alors pu découvrir la salle 
des séances sous la coupole, la 
bibliothèque Mazarine, la 
bibliothèque de l’Institut de France 
ainsi que les salles des séances.  

Mais le temps fort, tant attendu par 
ces 28 élèves de CM2, restera 
incontestablement l’échange qu’ils 
ont pu avoir avec Mme Hélène 
Carrère d’Encausse historienne, 
académicienne et secrétaire 
perpétuelle de l’Académie depuis 
1999. Avec énergie, enthousiasme, 
et conviction, elle a su leur rappeler 

la place du livre dans leur parcours 
de futur citoyen.  

Pour se remettre de leurs 
émotions, les élèves ont ensuite 
pique-niqué au soleil sur un bateau
-mouche avant de savourer une 
balade en bus sur les Champs 
Elysées, la place de la Concorde, 
l’arc de Triomphe et la place de 
l’Étoile. 

Quant aux autres classes qui n’ont 
pas démérité, elles ont reçu une 
sélection de livres et d’albums de 
littérature de jeunesse pour la 
classe ainsi qu’un recueil des 10 
meilleures nouvelles pour chaque 
élève. 

Nous vous attendons nombreux à la 
rentrée de septembre pour vous 
inscrire à la 14ème édition. Vous 
trouverez prochainement les 
informations pour cette nouvelle 
édition sur le site du livre sur la 
place sur le lien suivant : 

https://lelivresurlaplace.nancy.fr/le-
livre-sur-la-place/prix-decernes/la-
nouvelle-de-la-classe-3022.html 

Classe de CM2 de l’école de Jeandelaincourt 
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Nommer les classes de façon harmonisée 

Dans le département, le nommage des classes répond à un libellé précis. Cette 

uniformisation/harmonisation est indispensable pour créer des liens dans les 

différentes applications départementales, entre les classes et les enseignants.  

Il vous faut par exemple les nommer comme suit :  

• CP-CE1 Mme DUPONT M.       ou  selon les cas,       CM1-CM2 M. DURAND L - Mme SCHMITT A. 

Comment? 

Se connecter sur ONDE, puis "ECOLES" --> "Classes et regroupements" --> Sélectionner une première classe --> 

"Modifier" et compléter les libellés courts et longs comme la capture d'écran ci-dessous et valider : 

 

 

Réitérer cette manipulation pour 

chaque classe de votre école.  

 

Enquête boulangère 

1er prix de l’Académie Française  

Il était 8 heures du matin quand Monsieur 
Calmel entra dans la boulangerie et demanda un pain 
au chocolat… 

Le client s’assit à une table pour savourer son petit 
déjeuner. À peine avait-il croqué dans sa viennoiserie 
qu’il reçut un appel inattendu. Il abandonna son festin 
à peine entamé, et sortit précipitamment de la 
boutique. 

C’est quelques heures plus tard que le meurtre fut 
découvert… 

La chouquette faillit en perdre ses perles de sucre 
lorsqu’elle découvrit son voisin de vitrine, étendu sur la 
table. L’inspecteur Painsuisse, envoyé expressément 
depuis Genève, fut appelé sur le lieu du crime, afin de 
faire toute la lumière sur cette sombre affaire. Il se 
rendit rapidement compte qu’il avait du pain sur la 
planche, et mit aussitôt la main à la pâte. 

L’inspecteur commença par interroger l’escargot aux 
raisins. Jaloux depuis toujours de la garniture de son 
proche cousin (qui pouvait préférer les raisins secs au 
chocolat ?), il possédait un alibi en béton : il était en 
train de se faire dorer la pilule dans le four au moment 
du crime. L’interrogatoire du chou ne donna rien non 
plus : c’était une vraie crème, incapable de 
malveillance. Quant au boulanger, il aurait été bien 
bête de saboter son gagne-pain. 

Devant le manque de témoins, l’inspecteur Painsuisse 
se trouvait dans un sale pétrin. Une récompense de 
mille pépites de chocolat fut promise à celui qui 
apporterait une indication utile. 

Ainsi, grâce à l’intervention d’une brioche à qui on 
avait graissé la pâte, l’inspecteur apprit qu’une dispute 
avait éclaté quelques jours plus tôt entre la victime et 
la chocolatine. 

Fraîchement débarquée de Toulouse, la suspecte ne 
supportait plus l’usurpation de son identité, et aurait 
voulu lui faire passer le goût du pain ! 

Il n’en fallut pas plus à l’inspecteur Painsuisse pour 

conclure cette affaire. La chocolatine  fut condamnée à 

manger son pain noir à perpétuité. Quant à Monsieur 

Calmel, il revint dès le lendemain matin, faire une 

nouvelle victime, dont il ne fit qu’une bouchée. 

Classe de CM2 | Madame Anne-Laure Estanqueiro  

École Nicolas François Noirel | 54 - Jeandelaincourt  



Nancy : contrat 
Territorial 
d’Education 
Artistique et 

Culturelle (CTEAC)  

 Découvrez l'offre des institutions 
culturelles à destination du public 
scolaire et les ressources pour les 
enseignants 

Chaque année, le public scolaire fait 
l’objet d’une attention toute 
particulière avec pour ambition de 
former le public de demain aux 
pratiques culturelles, de permettre que 
les lieux de culture lui deviennent 
familiers et l'aider à se fonder une 
culture artistique personnelle. En 
s’appuyant sur l’offre culturelle à 
destination des scolaires, les 
enseignants pourront élaborer de 
véritables parcours d’éducation 
artistique et culturelle, offrant à leurs 
élèves des connaissances et des 
repères fondateurs d’une culture 
commune, avec, pour cette année 
2022-2023 des thématiques mises en 
lumière. 

→ exposition Architectures impossibles 
au musée des Beaux Arts du 19 
novembre 2022 au 19 mars 2023 . 

Mots clés: caprice, démesure, 
égarement, menace et perte, 
labyrinthe, tour de Babel, maison 
hantée, ruine… 

Artistes convoqués: Giovanni Battista 
Piranesi, Hubert Robert, Louis-Etienne 
Boullée, Victor Hugo, Gustave Doré, 
Maurits Cornelis Escher, Max Ernst, 
Wim Delvoye.... 

→ Les grands événements que sont le 
Livre sur la Place, les Fêtes de Saint 
Nicolas (Grand concert de Saint Nicolas 
les 12 et 13 décembre), le NJP. 

→ L’égalité entre les filles et les 
garçons à travers des visites simples ou 

des parcours croisant plusieurs 
établissements (Archives municipales, 
musée des Beaux-Arts, Bibliothèque 
Stanislas, médiathèque Manufacture, 
Muséum-Aquarium...) 

Pour l’année scolaire 2022-2023, 
l’ensemble de l’offre des institutions 
culturelles installées sur le territoire 
(musées de la Ville de Nancy et du 
Grand Nancy, Bibliothèques, 
médiathèques et ludothèque de Nancy, 
Archives municipales, Opéra National 
de Lorraine, Théâtre de la 
Manufacture, Centre Chorégraphique 
National Ballet de Lorraine, L’Autre 
Canal, salle Poirel, Théâtre de Mon 
Désert, NJP...) est accessible en ligne. 

Cette offre régulièrement actualisée 
s'accompagne de ressources 
pédagogiques téléchargeables, de 
galeries photos, de vidéos et de sons, 
ainsi que de possibilités d'inscription 
en ligne. 

https://www.nancy.fr/culturelle/education-

artistique-et-culturelle-498.html 

L’ENT One ne prend pas de 

vacances, ou très peu.  

Il sera toujours accessible pendant les 
vacances scolaires. Vous pourrez ainsi, à tout moment, 
vous connecter à votre espace. Aucune de vos productions 
n’est supprimée au moment du changement d’année 
scolaire. Vous conservez vos propres ressources, et ce, 
même si vous changez d’école. Seuls les partages sont 
impactés. Si vous avez partagé une ressource avec une 
personne en particulier, ce partage perdurera. Si vous avez 
partagé une ressource avec un groupe manuel ou un 
groupe de l’école entière, comme l’ensemble des élèves de 
l’école par exemple, le partage sera également maintenu. 
Par contre, les partages avec la classe, par exemple la 
classe de madame Dupont, seront supprimés.  

En savoir plus ici : https://www1.ac-nancy-metz.fr/
dsden54/54numerique/ent/docs/Chgt_Annee_One_22-23.pdf 

 

 

 

 

Pour rappel, tous les élèves présents dans votre école 
l’année n, et qui restent dans votre école l’année n+1, ne 
rencontreront aucun problème de connexion. Il pourront 
donc accéder à l’ENT dès le premier jour de rentrée. 

Il en est malheureusement autrement pour tous les 
nouveaux élèves arrivants dans votre école, qu’ils aient 
déjà, ou non, un compte sur l’ENT. En effet, la présence 
des élèves dans l’ENT est liée à la mise à jour de ONDE 
(admission définitive, vérification de présence en début 
d’année et la vérification de l’identifiant national élève 
(INE) de l’arrivant). 

Pendant cette période de quelques jours, les comptes de 
ces élèves sont bloqués et aucune connexion n’est possible 
ni pour les élèves, ni pour leurs parents. Cette période est 
pourtant importante en particulier pour la communication 
et les échanges avec les familles. Pour palier ce problème, 
l’équipe 54Numérique vous propose une solution 
temporaire. L’idée est de créer un Blog Public, accessible 
par tous, dans lequel il est possible de publier informations 
diverses, renseignements voire même des informations à 
destination des élèves comme les leçons par exemple.  

En savoir plus ici : https://www1.ac-nancy-metz.fr/
dsden54/54numerique/ent/docs/BlogPublic_Annee_n1.pdf 

https://www.nancy.fr/culturelle/education-artistique-et-culturelle-498.html
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https://www1.ac-nancy-metz.fr/dsden54/54numerique/ent/docs/BlogPublic_Annee_n1.pdf


EVALUATIONS  

CP & CE1 

 

Le ministère reconduit une campagne 
d’évaluations repères en début de CP 
et de CE1 en septembre. 

Ces évaluations ont pour objectif de 
permettre aux équipes pédagogiques 
de disposer d’indicateurs standardisés 
sur certaines compétences pour 
chacun des élèves de CP et de CE1 afin 
d’accompagner le pilotage 

pédagogique dans les classes. 

Elles seront conduites entre le lundi 
12 et le vendredi 23 septembre 2022. 
Tous les élèves de CP 
et de CE1 sont concernés, qu’ils soient 
accueillis dans une classe à simple 
niveau ou dans une classe à niveaux 
multiples. Chaque élève sera évalué en 
maîtrise de la langue française (trois 
séquences) et en mathématiques 
(deux séquences).  

Le portail de saisie des évaluations 
sera ouvert aux enseignants du lundi 

12 au vendredi 30 septembre 
2022. Il permettra, dans un premier 
temps, de saisir les réponses des 
élèves et, dans un second temps, 
d‘accéder aux résultats consolidés.  

A noter qu’un outil départemental 
d’accompagnement de ces évaluations 
permet l’édition d’un fichier pdf 
donnant à l’école la possibilité de 
visualiser ses résultats et de se 
positionner au regard d’indicateurs 
chiffrés tels que l'Indice de Positon 
Sociale. 

Recrutement de contractuels 

La DSDEN recrute des contractuels pour 

enseigner dans les classes du 1er degré 

pour la rentrée 2022 (prise de poste à partir du 25 

août avec un temps de formation avant la rentrée). 

Les candidatures sont à envoyer dès maintenant par 

mail à : dsden54-contractuels@ac-nancy-metz.fr 

La demande devra être accompagnée des pièces 

jointes suivantes : CV, lettre de motivation. 

 

CP : « Oiseaux-
compteurs », un 

jeu de cartes 
mathématiques  

Des professeurs de CP se sont portés 

volontaires pour faire pratiquer à leurs 

élèves des jeux de cartes, comme cela 

est recommandé pour développer les 

compétences mathématiques. 

Chacun des élèves des classes 

concernées s’est vu ainsi offrir un jeu 

de cartes spécialement créé pour ce 

projet et illustré par Charlotte Gastaut. 

L’objectif est de renforcer le goût et la 

pratique des mathématiques chez les 

élèves par la pratique du jeu en classe, 

mais également en famille et plus 

largement sur leurs temps de loisirs. 

Toutes les ressources nécessaires à la 

mise en œuvre de ces jeux sont en 

ligne sur le site EDUSCOL, ainsi que le 

jeu de cartes à imprimer.  

 

 

 

 

 

De plus, pour faciliter la mise en 

œuvre de ces jeux dans vos classes, le 

groupe départemental mathématiques 

vous propose un document 

d’accompagnement avec des conseils 

pratiques, une progression, des liens 

directs vers les vidéos des règles des 

jeux. 

Sur le site EDUSCOL 

Le document d’accompagnement  

Entre plateforme d’auto-formation et actions diverses, 

retrouvez le programme des temps forts de l’année 

scolaire 2022-2023 de la Fondation La main à la pâte !  

Le site LAMAP : https://fondation-lamap.org/ 

L@map : https://fondation-lamap.org/formez-vous-a-

votre-rythme/plateforme-lmap 

mailto:dsden54-contractuels@ac-nancy-metz.fr
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